
REPUBLIQUE FRANÇAISE    EXTRAIT DU REGISTRE 

DEPARTEMENT DU CALVADOS   DES DELIBERATIONS DU 

NOMBRE DE MEMBRES :    CONSEIL MUNICIPAL DE 
Afférents au Conseil Municipal : 11      BEUVRON EN AUGE 
En exercice : 10 

Qui ont pris part à la délibération :  
8       Séance du 27-11–2023 
Date de la convocation  
17-11-2023 
Date d’affichage 
17-11-2023 

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-sept novembre, le Conseil Municipal de Beuvron en Auge, régulièrement 
convoqué, s’est réuni à la Mairie sous la présidence de M. Jérôme BANSARD, Maire. 

Présents : M. Jérôme BANSARD, Maire ;  
Mme Béatrice GRANGE-LECOMTE, 1er Adjoint ; M. Jean-François MOREL, 2ème Adjoint ; 
M. Alain GAYET ; Jean-Jacques CAMPION 

Absents excusés : M. Marc CHAZELLE (donne procuration à M. Jean-François MOREL) ; Mme Elisabeth 
SAUTY de CHALON (donne procuration à M. Jérôme BANSARD) 

Absents : Mme Mélanie HERVE ; M. Samuel HAREL ; M. Eric WETTERWALD-VERMUGHEN 

Secrétaire de séance : M. Jean-François MOREL 

10. Ouverture d’un compte de dépôt au Trésor 

Vu le Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, 
et notamment l’article 22 ; 

Vu le Décret n° 2018-689 du 1er août 2018 relatif à l'obligation pour les administrations de mettre à 
disposition des usagers un service de paiement en ligne ; 

Vu le Décret n° 2022-1605 du 22 décembre 2022 portant application de l'ordonnance N° 2022-408 du 
23 mars 2022 relative au régime de responsabilité financière des gestionnaires publics et modifiant diverses 
dispositions relatives aux comptables publics ; 

Vu le Code général des collectivités territoriales et, notamment, ses articles R. 1617-1 à R.1617-18, 
relatifs à la création des régies de recettes, des régies d’avance et des régies de recettes et d’avances de 
Collectivités territoriales et de leurs Établissements publics locaux ; 

Considérant que, dans le cadre de l’encaissement des redevances d’occupation de l’aire de camping-
cars, il est obligatoire d’ouvrir un compte de dépôt de fond au Trésor (DFT), pour la régie de recettes des 
camping-cars ; 



Considérant en effet que, depuis le 1er juillet 2020, les régies devraient être équipées d’un compte DFT 
et d’un moyen moderne de paiement pour répondre à l’obligation légale du Décret n° 2018-689 du 1er août 
2018 ; 

Considérant en effet que ce moyen permet un traitement plus rapide des opérations par le Trésor public 
et donc une accélération de la rentrée des crédits en trésorerie pour la Commune ; 

Considérant qu’en outre, l’existence d’un DFT facilite la mise en place des paiements par carte 
bancaire, que ce soit par internet ou par un TPE installé à la régie ; 

Considérant également qu’il est obligatoire pour les dépôts d’espèces qui ne se font plus en trésorerie 
mais auprès des bureaux de poste ; 

Considérant donc qu’il convient d’ouvrir un compte de dépôt de fond au Trésor pour la régie de 
recettes des camping-cars et autoriser le Maire à louer un terminal de paiement ; 

Sur la présentation de Mme Béatrice Grange-Lecomte, Adjointe au Maire de Beuvron-en-Auge ; 

Sur la proposition de M. Jérôme Bansard, Maire de Beuvron-en-Auge ;

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal : 

Autorise l’ouverture d’un Compte de dépôt de fonds au Trésor ; 

Autorise le Maire à louer un terminal de paiement ; 

Dit que cette délibération sera transmise à M. le Sous-Préfet de Lisieux et au Trésorier du SGC Val et 
littoral de Caen ; 

Le Maire 

Jérôme Bansard 

      
Le Secrétaire de séance 

Jean-François Morel 

Transmis en Sous-Préfecture  



et exécutoire le ………. 2023


